
C.A.P.D. Du 03.09.2019

 Monsieur le Directeur Académique, Mesdames, Messieurs les Commissaires
paritaires, 

Les sujets ne manquent pas en cette rentrée scolaire 2019. La loi de 
transformation de la fonction publique votée le 23 juillet au Sénat après le vote du 
18 juillet à l’Assemblée Nationale contourne le statut de la fonction publique, 
garant de la neutralité du service rendu et de l’égalité des droits des agentes et 
agents mais aussi des usager.es. 

Elle va également réduire les capacités des organisations syndicales à 
défendre collectivement les droits des agentes et agents publics en terme de 
carrière, santé et sécurité au travail par l’affaiblissement des commissions 
administratives paritaires (CAP) et la suppression des comités d’hygiène, santé et 
conditions de travail (CHSCT). 
Cette loi va encourager et accentuer la précarité avec des contrats à durée 
déterminée non renouvelables, ne permettant ni l’accès au CDI, ni à la 
titularisation. Le rapport sur la réforme des retraites présenté le 18 juillet par 
Jean-Paul Delevoye qui confirme la volonté d’instaurer un régime de retraites par 
points suscite également beaucoup d'inquiétudes. 

Nous sommes réunis aujourd’hui pour une C.A.P.D. afin de procéder aux 
dernières affectations. 
A ce jour et à notre connaissance, il reste 6 enseignants sans affectation à l’issue 
des deux premières phases du mouvement dont une enseignante qui vient d’être 
mutée dans notre département. 
6 enseignants pour 7 postes libres, nous pouvons d’ores et déjà imaginer que des 
moyens de remplacement vont être mobilisés dès le 5 septembre puisque aucun 
lauréat du C.R.P.E. n’a été appelé sur liste complémentaire dans l’Indre. 
Nous avons conscience que Monsieur le Directeur Académique compose avec 
les moyens que le Ministère lui attribue, et nous continuons de revendiquer que 
ces moyens sont insuffisants ! 
Nous nous interrogeons : Quand est-ce que cette mascarade va prendre fin ? 
Quand est-ce qu’une politique ambitieuse pour l’école va être mise en place ? 
Pourquoi habiller Paul pour déshabiller Pierre ? 
Car il est actuellement impossible dans certaines écoles hors Education Prioritaire 
de réduire les effectifs en cycle 2… 

Le Ministre croit-il vraiment qu’il va nous amadouer avec une prime ou une 
augmentation de nos salaires de 300 euros par an ? 
Devons-nous nous satisfaire de tout ce « pognon de dingue » dépensé pour 
séduire les enseignants ? 



Sans parler de la pédagogie ! 
En effet, nous nous étonnons de voir apparaître des repères annuels de 
progressivité alors que la philosophie même du socle commun et des cycles était 
justement d’avoir la possibilité de construire les apprentissages sur le long terme. 
Enfin, relativisons, ces repères ne concernent que les fameux « apprentissages 
fondamentaux » qui occupent toute la formation continue. 
Nous ne digérons pas cette pédagogie autoritaire qui imposerait des méthodes 
pédagogiques telles que le maintenant très célèbre « livre orange » pour la lecture
en C.P. 
Nous ne sommes pas des exécutants, nous possédons une richesse 
pluridisciplinaire qui refuse de tout miser sur les apprentissages fondamentaux, 
nous sommes fiers et convaincus de notre expertise pédagogique qui nous permet
de mettre en œuvre des méthodes variées, singulières parfois, mais efficaces. 
Alors, oui, celui qui devrait se faire du souci en ces jours de rentrée, c’est bien 
notre cher Ministre car nous ne baisserons pas la garde et nous continuerons de 
porter haut et fort nos convictions et nos revendications. 
Lors de sa rencontre avec le SNUipp-FSU lundi, le ton du Ministre de l’Éducation 
Nationale avait changé affirmant vouloir un dialogue social plus constructif… Le 
SNUipp-FSU en a pris acte mais il ne se contentera pas de belles paroles. 
Nous souhaitons une bonne rentrée scolaire à toutes et à tous. Le SNUipp-FSU 36 
poursuivra son travail de défense des personnels, œuvrera pour la réussite de tous 
les élèves et continuera de porter ses valeurs pour une société solidaire et plus 
juste. 


